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Virement non autorisé de mes comptes
personnels vers un autre com

Par Emi bew, le 26/01/2017 à 21:41

Bonjour, 
Ma conseillère bancaire a fait signé à mon conjoint (nous sommes pacsé) une autorisation de
virement de mes comptes personnels vers un compte au nom de mon conjoint. Je n'ai pas
donné mon accord pour ce virement ni par écrit ni par oral. Est ce légal ?

Par Visiteur, le 26/01/2017 à 22:04

Bsr.
Votre partenaire a-t-il procuration sur votre compte ?

Par Emi bew, le 26/01/2017 à 22:11

Non pas du tout.

Par Visiteur, le 26/01/2017 à 22:21

Très bien. Ce genre de chose est totalement interdit.
Vous allez voir le Directeur d'agence ou son superieur régional, vous demandez la
réinscription de cette somme sur votre compte sous 48 heures, faute de quoi vous
adresseriez une plainte à la D.G, au médiateur de la banque et ensuite au procureur de la
république si réparation n'est pas obtenue dans les plus brefs délais.
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